
 

1. Électeurs se présentant pour 
voter 

2. Préposé à l’information et au 
maintien de l’ordre (PRIMO) 

3. Scrutatrice 
4. Secrétaire du bureau de vote 
5. Représentants des candidats 

ou des partis 
6. Boîte de scrutin (urne) 
7. Liste électorale 
8. Bulletins de vote 
9. Isoloir sur lequel est affichée la 

Directive aux électeurs face à la 
personne qui vote 


